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À: 
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Pièces jointes: 

Mïn~ 
du ,<io,ue11 exkutli 

Julie Boucher 
26 juillet 2023 15:14 

_Boîte_acces, mce 
N/Réf. : 2324-031 - Votre demande d'accès à l'information 
031-document.pdf; 031-articles.pdf; AVIS DE RECOURS.pdf 

. f"\1 é. .b. . 11:lll ll:lll '-Lu I ec ii:lll ii:lll 

Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2324-031 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 6 juillet 2023, dont le but est d'obtenir copie de divers 
documents concernant un contrat octroyé à l'entreprise Pragma Stratégies inc. le ou vers le 25 mai 2023. 

Nous vous transmettons copie du document visé par votre demande. Vous remarquerez que certains 
renseignements ont été masqués dans ce document, lesquels sont visés par les articles 23 et 24 de la Loi sur 
l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, et ce, tel 
que le permet l'article 14 de cette loi. 

Vous trouverez ci-joint copie de l'avis relatif au recours prévu à la section Ill du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, de même que des 
articles de cette loi mentionnés à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Julie <Boucher 
Responsa ble de l'accès à l' information 

Ministère du Conseil exécutif 
835, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage 

Québec (Québec) GlA 1B4 
Téléphone: 418 643-7355 
Télécopieur: 418 646-0866 

mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 



Min istre 
du Conseil e:,cécutif D 

Québec un 

CONTRAT ABRÉGÉ DE SERVICES 

[8' Professionnels D Techniques 

l Numéro du contrat : 

t PREMIER MINISTRË, pour et au nom du gou.vernement du Québec, représenté par Elyse Pepin-Laporte 
lat1ons avec les cabinets, 

. • lé I MINISTRE c1-apres appe e « » 

Unité administrative : Cabinet du premier ministre 

1 A resse: 1025 rue des Parlementaires, Québec (Québec) G1R 6C4 

Téléphone : 418-643-5321 

1 ET l - -Pragma Stratégies inc., personne morale, 

_ ci-après appelée le« PRESTATAIRE DE SERVICES» 
1 
1 Adres e : 158, chemin Campbell, New Richmond (Québec) GOC 280 

1 Téléphone : 418 933-1374 

Agissant par son représentant dOment autorisé : 1 Steeve Le8lanc 

Fonction du représentant : l Président 
1 
Numéro d'entreprise du Québec (NEO) . 1169089662 

Offrir de séances de formation en communications à l'ensemble des cabinets politiques 

2023--028 

D,rectnce des l 
---

Les documents annexés font partie intégrante du présent contrat: Clauses contractuelles (annexe 1 ), Oescnption detaillée 

1 
du mandat et modalités de paiement (annexe 2), Engagement de confidentialité (annexe 3) et Déclaration concernant les 
act1v1tés de lobbyisme (annexe 4) 

Début Fin 

Année Mois Jour Année Mois 

L 2023 05 25 2023 05 

PRESTATAIRE DE SERVICES 

Steeve LeBlanc 
ORIGINAL SIGNE 

Jour 

26 
25900$ d 

Auquel s'a1oute, le cas échéant, le montant correspondant aux 
taxes de vente a licables 

LE MINISTRE 

Elys~ Pepin~Laporte 
ORIGINAL SIGNÉ 



ANNEXE 1 - CLAUSES CONTRACTUEL ES 

DOC\)MENTS CONWACîUELS 

cas éCMant a la protection des rensatgnements personnet-s et la Slkun!è de l'Î/lformabon 
gouvernementale. 

2 

3 

4. 

6. 

8. 

Le oomrat d0ment rempli ~ signé par leS parJes ainsi que JeS ave.iants au CO!ltrat. les 9. 
documems d appels d'offres, .l'offre de prix présentée par le PRESTATAIRE OE 
SERVICES, tovte annexe au contrat oonst-tueni a11ee les présellteS ies documen:s 
cootractue1 et en font partie JOlégran1e Le PRESTATAIRE de SERVICES recoimaltavoir 
'êÇU une copte de I erisemole de ces doc-J ments les a:;01r lus et consent aux normes et 
alP. conaitionS qui y sont enonCéeS En cas de confflt entre les termes oe flin ou l'autre oe 
ces documents et le présent contrat. ce demier prévaudfa. Le présenttOOtratconstitue ra 
seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non reproduite atJ présent 
contrat est réputée nulle et sans effet 

FQBCE MAJEURE 
F..n cas ae retan:1 dans re~ecutiôn du co11tra1 occas,onné par un 8'.8nem(,nt oe folœ 
majéure. ie MiNiSrnE l)O<Jrra. à sa d,scréuon, appliquer rurie des so~,t,ons siua .:u 
a) prolonger ies délais prévus aux presentes. 
b) rèsi1ier de piein àroa le present contrat par av donné au PRESTATAIRE DE 

SERVICES qui est alofs rémunéré pour rensemble des seNic.es et de tnens 
effectivement fournis a la date de rèsihatJon du contrai sans autre compensalJO/\ ni 

,naemn~é q1ie ce SO!t et notamment sans compensahoro ni 111demn' é pour la per.e 
de profits anticipés. 

OBLIGATIONS OU PRESTATAIRE O.E SERVICES 
LB PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage envers le Ml ISTRE à rendre ies services 
decrits dans les oocuments contractuels cl-haut mentionnés ce oui inciut les services qui, 
bien que non specif,quement ènumerés dans ces documents so.1t req'..ris suivant la nature 
ou présent contrat e a executar ses obligalloos selon les règles de fart et av<l<: 
professionnalisme 

10. ® .UGATIQNS 
Du MINISTRE 

, de~ra egalement tentr compte, oaos !a rea!isa:i>n ôe son manda~ oo toutes leS 
n truct,ons er recommandation::; ctu representalll du MINISTRE Le MINISTRE se réser"8 
·e orolt d'exiger un change, ,c:m de ressource répond~11t aux s~igeoces coniract0eiles àll 
~,andat a reahser et ce. dRi\S Ill situation O'J ff eslime que le PRESTATAiRE DE 
SERVICES se trowe aans l'ir:capac1té de réal!ser les travaux et èe /ournir les biens 
hvrah:e:; dans le respect des délais mpartis A défaut pour ie PRESTATAIRE DE 
SERVICE de pmposar une nouvelle ressource à la satisfactiOn du MINISTRE, ce dernier 
se réser,,e ie droit de résaier le comrat selon les modalités prévues a la clause 8 de ta 
présente annexe 

ENGAGEMENT FINANCIER 
Tout engagement financier du gouvernement du Québec n es1 v~llde que s il exisie, sur un 
:red1~ un soroe dspooible sulf,sant pour lml)'Jter la depertse decoolant de œt engagemeot 
con men aux d1Spos1hoos de rertJcte 21 de la Lo, sur l'administration financiëre 
(RLRO, c /',-6 001) 

PAIEMENT DE DETTE FISCALE 

La MINISTRE s·engage a transmettre au PRESTATAIRE DE SERVICES Ioule 
information dont il d1Spc$e et qu·~ esume nécessaire poor pem,ettre au PRESTATAIRE 
OE SERVICES de réaliser le present mandat 
Saut te cas àe faute intent,onne!le ou de !auie louroe de la part du MINISTRE œluKi 
n assume allCl.!ne respoosabi1'rté â régatl! de tout :iommage matériel subi par :e 
PRESTATAIRE DE SERVICES, ses err.pioyès. agenlS, representants ou sous-tra1t,1:1îs 

Ou PRESTATAIRE OE SERVICES · 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage a lllCorporer rexcr.isio~ ce cesponsat,hte 
prévue au prem.er alinéa dans les ententes avec ses empioyès. agents, representan 
ou SO\lS-traitants. L'ineorporatton doil ètre fatte préalablement a ia partx:ipation de ce 
derniers a ïexécu\JOO ou préSent contrat et le ï'.lREST P. TAIRE DE SERVICES dOrt Il ce 
rncmenl porter explicitement la clause a rattemlon oe son cocontractant 
Le PRESTATAiRE OE SERVICES est responsable de tout dommage cause pai lu1. ses 
em(lloyés. ag.ents. représef\tanls oo soos-traJrants dans le cours ou a ! occssœ cte 
1 eiéct1t'On du préserit contrat. y compris le dommage resu:tant d'un manq.iemen1 à un 
engagement pr,s en vertu du présent contrat 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage a indermiser. pro1eger e1 Mllldre la,t et 
cause pour Je MIN!STRE contre 10us recours réclamatioos. demandes 00ursuI!% ou 
autres procédures pris par quiconque en raison de dommages am.,;., causes 

COl1folrnér!lent a rartic1e 31.11 de la Loi sur l'AdrrMustmiôn flscSi& (RLRQ c A-6 002) et a 
. artlele 53 de la Lol faci.li/ant .'e paiement des pensiMs 8im,e,'1fam (RLRO. c. P-2.2), lô!sque 
le PRES TAIRE OE SERVfCES est redevable d'un montant eKigible en vertu d'une loi 
f,scale ou alrnel1ta,1e, le MINISTRE peu~ à la demande àu ministre du ReYenu. transmettre 

11. illSION 9!.Ç,ONJ!W 

a cetuk:f toot ou partie du montant payable en Yertu du présent contrai aux fins du paiement 12. 
de cette dètte 

LOIS APP. !CABLES, RtGLEM§NfS. PERMIS 
Le PRESTATAIRE DE SERVJCES :le se conformer au~ lois. rég!ements, decrets et 
0!00/lnaoœs en vigueur pendant la durée du présent contrat el R doit foumir, sur demande, 
une attes bon en œ sens Il doit ami detsnir tous les permis. licences, brevets el 
œ1tftcat:s requis pour l'execution du central 
Le contrat est régi par le droft appllcable au Québec et en cas de contestation. ies 13. 
1/iounaux du Québec seront seuls cornpèœmls. 

CLAUSE LINGUISTIQUE 
Les doeumenlS contractuels et ceux Qùi accompagnent ies biens aCQuis et les serviœs 
fc.Jmis doivent être en trançais De plus, IOrsque ru isalion <fun produi1 ou d'un appareil 
r-acess,ta tusage d·une langue, celle-ci doit être le français 

PROPRJ~TÈ MATERIELLE DES TRAVAUX 
L trava réalis . par le PRESTATAIRE DE SERVICES dans le cadre des pl'ésenies, y 
.:ompns tous les biens Dvrables et leurs accessoires. tels les rappOrts de recMrcne et 
outres. oe\'tendront au fur et à mesure de leur rèahsabo/i, la proprièlé entière et exctus111e 
ou , INIS RE qui poomi en disposer 

8ÉSIL!A TION pu COORA T 
.i) Avec motifs 
Le JI !STRE SB réserve le omit absolu ae résilier le present contrai pour l'un ou :·autre 
es mo1iis suwarits Q Le èé!aut du PRESTATAIRE DE SERV!CÉS de remplîr fun ou 
autre des ternies, cond,oons et obrogations qui lui lncomt>ent en verlll du présent contrat 14. 

et de ses nnexes. 11) Le PREST AT A1RE DE SERVICES cesse ses opérations de quelque 
laçon que œ soit y cornpns en raison de la faillira, de la liqu:dalioo ou de la cession de ses 
biens, llij Le PRESTATA!RE DE SERVICES lui a prèSentè des renseignements laUXO'J 
trompeurs ou lul a lait de fausses représentalloos. 
Pour ce fatre, le Ml ISTRE adresse au PREST AT AIRE DE SERVICES un avis éerit de 
resiliabon eoooçant le mctlf de rèsJ:ato0n. s·11 s·ag1t d'un motif de résHiatiOn prévu au 
paragraJile i). le PRESTATA!RE DE SERVICES aura dix (10) jou(s owrab!es !X)tlr 15. 
remédier eu defaut élloncé dans ravis. à défaut de quoi ce eontrat sera automatiquement 
res1hé. la te.sH1 tlOO preo nt eff Id& ple,n dmit à l'exp~-atiOn de ces dix jol.irs. S'il s'agit d'un 
molli de rès~,abon prew au paragraphe ü) ou iü), la rés,halJOn prendra effet de pleio droit à 
compter de la date de la rèœ;iti<)n da l'avis par le PREST AT AIRE DE SERVICES. 
e P ë.STATAIRE DE SERVICES aura a~ droit aux trais, deboursés et SOlr.rnE!S 

represen11nt la valeur réelle deS services renous jusq~•a la date de rèsftk'!tion du contrat. 
conformèoleflt au praseot contrat, sans au!re compef\Salion n1 fnclemnité, et œ. a la 
CO'ldroon qu'il remette au MINISTRE. dans les quinze '15) jours de la date efféciive de fa 

• __ ,.,~~ ... •· -· _____ _.._.._ , ........ ..... ,: .... :,.. ... c.1.-ooeC'Til.TA?.Oc:. nc 

Le présent centra(. ni qi.l91que droit ou 001,gat~ en résultant. ne pourront sous oe,ne de 
nùlllte, êÎ!lj cêdès, on tout ou en partie. sans J'autoosation écnte du MINISTRE 

CONFLIT O'lNTl:ff&TS 
Le PREST A T..O.IRE DE SERVICES s'engage à éviter IOUie sm.cation qu, mettrait en contlit 
son intérêt par90nnel et l'intéréi ou Mi~IST~E. Sl une te11e s,ruaoon se presenle. tl deYra,t 
aussitôt en informer le MINISTRE qui pourra a sa discrétion. érnetlte une 01rect1v~ 
mo,quant au PREST AT AIRE DE SERVICES oomment remédier à œ conf!.t a inlérèts ou 
ïesUier œ contrat. Le présent artlcie ne s'appfique pas à un conftn poll\lant survenir sur 
rinterpretati0f1 du presei,t conL-at 

ÉVALUATION ET ACC;?TATIOft DES TRAVAVXQl,LQftSERVlCES 
Ma;;iré toute autorisation ou approbation donnée pour fins de remunératiOn a:~ 
différentes étapes d'exécutior. du contra le MINISTRE se rèsarve le dfOI lors de la 
reception des travaux ou de raccepta!!on des services, de rehMr en tout ou en partie 
les travaux O\J les serviees QUI n'auraient pas été exacu1és con1crmément atO, e~,genœs 
du présent contrat le MINISTRE fait connaitre par avis ectit son refus o·une partie ou 
de renserr.llle des travaux ou deS serliœs executés par le PREST A î IRE DE 
SERVICES dans les dix (10) ~rs de la reœpoon des travaux ou des seNiœ':i rendus 
L'abSence d'avis dar.s le dé!al prescrit s19nl ie que le MINISTRE aœepte tes travaux 
exécutés ou les ser~lces rer.dus par le PRESTATAIRE DE SERVICES le MlNISTRE ne 
poorra refuser les travaux exéc\ltes ou les serYrœs rendus par le PRES ATAiRE DE 
SERVICES que s'ils ne sont pas jugés sausia!sants eu ègard a le qua ,:e du trava,. 
co.<npte tenu du mandat donné au PRESTATAIRE DE SERVICES et oes attentes qu1 
peuvent raisonnablement en dé<:ouler. 
e MINISTRE se réseive le dro~ de faire reprenare, en tout ou en partie ies travaux ou 

les serviœs rendus ainsi refusèS par un barn ou par le PRESTATAIRE DE SERVICE~ 
aux fraiS de Cè dernier 

~OMMUNIÇA TIONS 
î eut aviS exigé en vertu ou presem contr2! ou cha,1gement d adresse pour é ra vallà" 
et lier les parties, do,t être donné par ècnt etétre transm:s par un moyen pem,ettant c'en 
prouver 1a réception à un moment p!écis aux cooroonnees ae la pal1l8 conœmee 
indiquées a la !)age 1 du present contrat Toot changement de coordor.ne ou œ 
représentant de i'une des parties aoil faire I obièl d un avis ecnt à l'autre partie 

E!,IS·TRAITANCE 
Le PREST A TAIRE OE SERVICES ne peut taire exécuter en sous-traitance tout ou Pdrtle 
des obl;,Jations convemies aux présentas, sans l'autorisation preatable du MiNISTRE. 
En coutes circoosta11CeS, a reconnalt oemeurer seul rospo~.sable ae l'execut!Ùn oes 
travaux ou de ta pres!alion cles wvlces a regarc du MINISTRE. 
l.e PRESTATAIRE DE SERVICES doit avanr de conclure !eut 5ous-co~lr'~ s·ass rer 
que chacun de ses 50\JS•tra!tams n'est pas inscrit au Registre des e ~ 
admlsS1bles aux C011llàls publi';S (REN,A.) eu. s'il y est ,r,scnt. eu · . · 
o'inadrmssibilité auK contrats pubflcs est lerminée li dOlt transmenre au Ml E • .;van: 
.... . . ... 1•,..";...., , ,,.._,.. ..., -'· • ... ~ .... ~~ ~,.,.o)t ,i..ô, Abh ,,~c. ,.,;o i,~to Jrvitn11 n, lA r.-~R.. · .~4iant O<MH' 



16. MQQ!EICATION DU CONTRAT 
Le MINISTRE se réserve le dfo.t de modifier unilatéralement. au moyen cfun avis écrit, la 
tache confiée au ?RESTAT AIRE DE SERVICES, sans cnanger fa l18!1Jf8 du contrat Si la 
rnodrfication a pour effet d'augmenter la tâche confiée au PRESTATAIRE OE SERVICES. 
le del!l1 ct·execuoon 8! la remuneration dll PR.ESTAT AIRE DE SERVICES seront modifiés 
en conseqoenœ. par conven:ion de modification au présent contrat à la suite d'une 
entente ecrne el si(Jr~ par les deux par.ies. 

H. SECURITE OE l 'INf()RMATION GOUVERNEMENTALE 
Aux fins i.l~ préseot contral on entend par: al • 1nformatfon gouvernemer11a1e » 
, m!oonaoo~ Que le M.11istère détient dans rexerciœ de ses fonctions, consign* dans un 
document ou communiquét par tout moyen, que sa conservation soit assuree par 
lu,-méme ou par un tie~; b) • sécurité de l'inlormatiôn • . la mise en place d'un ensemble 
de mesures onse.s pour assurer notamment la coofldentiafi!ll, l'intégli'..é e! la disponibilité 
de I informaoon face a des nsquéS ldenbfiâs 
~e PREST A TAIRE DË SERVICES s'ellgage à respecter les politiques, directives et autres 
regles de sècuntè applicaotes à l'informa!!«\ go<JVememerrtafe et identiflèeS par te 
MINISTRE A cet égard, • s'assure que toute pers,:mne Qui participe à !'e~ècu!ion du 
present contrat s engage à respecter ces pol.1lQues, directives et autres règles desecurite.. 
!.il PRESTATAIRE DE SERViCES serigage a aviser sans délai le MINISTRE de tout 
,.anquement v1ofalio:1 ou tentative C!é violatiôl1 de ces po!itiQues, directives et autres 

regles de séeunté. ainsi que de tout evénement pouvant po.1er atteinte à ia sècutitê de 
,rlormabOO gouvernementale 

Le PREST A TAIRE DE SERVICES s'engage à prendre 1eS mesures requises afin :l'assurer, 
en tou temps, fa séo.Jnté de l'lnfo1111aliln gouvemt:,w,ntale en !onction de la vaieur de cette 
infonnatklo de!emmée par le MINISTRE A œi egard. R s'engage également à infonner .e 
MINISTRE des mesures pnsas Lorsque cette information doit être conservée, utilisée ou 
communiluee à rexlérteur du Ministère. le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à 
obtenir ou MINISTRE son au10risatlon préalable et â pmndré, a la satisfaction de celle,ci, 
tou es les mesures de soountè requises 

iii)d'exçerdusous-traitaotqu'il s·~ a ne conserver a rexpira!ion du cootratdesoos­
fraitanœ. allCUII doeument contenant un renseignement personner quel q-Je11 sOft le 
support, elà remefireél<J PRESTATAIRE 0E SERVlCES. dans les SOlX8nte (60) JOUIS 
su1Vantlaftldeœoontral un tel document 
Dans reveoûlalit!i où le sous-trailiMltesten délautcterespectersesob!igalixls rebtves 
à la proteCliOO dés ~nemen1S pelSOOnelS le MINISTRE se reser;e 1€ dr,)J! de 
résilier le cootrat i'ltelvenu 81/eC le PRESTATAIRES DE Si:RV1CES Pour œ faif,:, ie 
MINISTRE dO~ adresser un avJS ecrit de rési'liaoon au PRESTI\TA!RES DE 
SERVICES La réSi!abOn pienara effet de ple:o dro:t à la dar,i da receollOn œ œt aV!S 
parle PRESTATAIRES CE SERVICES. 

le cas ècheant. transmettra de ~1 sécurittli:e !001 1,'ocument conœnani des 
renseignement!l petSOnnels dans le raspect. no!ômment oo la Lo; CO/iœmant le c~ 
jurl.iiqve d6S lechoobgies de l'in/01mat'()ll (RLRQ, c C-11) 

19. DéClARATION CONCERMANT LE$ AÇTIVl~S DE l,Q,ll~ME 

Avanllasignatumàurontratdegré à gré .. le PRESTATAIRE DE SER1/ICES do! proouire 
le formulaire • Oéelaratioo cor.cernant lêS actlvnèS ae lobbyisme• ~ et o~rner.t 
signé peur se voir oct-oyer le cor-traI. Dans œ fonnutare. le conrractanl àèciam 
notamment qu·au sens de la Loi sur la tmnspa:enœ el r et/'uque en m!!ftèro de lobbyr-.me 
(RLRQ, c T-11 011) e! des aviS émis par le Commissaire a,1 lobbylSITle 

soit <;1.1e petSOOne na exercé pour son compre. que ce soit a mre de ioooy,ste 
d'entreprise ou de !Obby1ste-conse1J, des act1v1tes de lobbyisme. préaiabiement 
â la déctaraoon : 
ou que des activi1éS de Jotll)ysrne cm été exerœes pour son comole et qu·e11es 
l'oot été en contormJié avec œtte loi. avec ces avis ainsi qu avec le Code de 
dêo.rltologiedeslobbyJStes(RLRO c.T-11 .011 r2). 

Oe pluS, le COOtrlldant reconnait que, SI le MINISTRE a dés motifs ralSOMables <le 
crrnre Que des communications d'influence non conformes a la Lo, sur la transparanc 
&t l'éthique en metièfb de /(1/)bytSme et au Code de déontologie des i0bby,S1es oot eu 
lieu pour obtenir le contraL une copié de la deciarabon pourra ètre transmise au 
commissaire au klbl,)'1isme par le MINISTRE. 

Cè formulaire dOlt être celui du mimstre oo contenir les mêmes disposn1ons Le dè aut de 

ptoclwre cette dèclaratlon pourra entraîner la rico-<:011CIUSJ011 du contrat 

Le PRESTATAIRë DE SERVICES s'engage .3 restreirldre l'accès à /'111formation 
goovemementate aux seu personnes qui dolven y avoir accès aux fins de rexéculion 
du présent contrat De même, il s'engage à œ que touie petSonne qui participe à 
111,ecul!or( du ::ontrat nait accès qu'è rinfooi\a!ion gOU\lemementale requiSe pour la 
reafisabon de celuJ.ci. Il s'engage ègalemefll a assurer 16 sécurité dêS moyens 
d idenMœ 1011 qui luI son1 remiS af,n o accéder à r.;;!ie information de même qu aux fieux 
011 elle est conser\lèe, et Il ne les uuhser qu'aux fins de rexéeut10n dtf présent contrat. Le 
MiNISTRE peut relifer ces moyens d'!éenlifiœtion. 20. !tHr..GRfTè 

En cours d'exér.ution d1.: présent contrat, le 90vvemerneo1 peul obliger le PRESTATAIRE 
DE SERVICES ami que les entreprises parbeS a un sous-ronuat rattaché d rectemem 
ou indirectement a ce contta!, à obtenir une au1onsauon de oonuac'.er ou oe sous­
contracter ce r Autoritê des marchès put>!ics dans les dé1ais et selon les modalrt 
partnilieres qu ff aura dètel'Tlllnés 

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à œ Q1.1a r.Uui ni aucun de ses employés, 
dgents. reprèseotants ou sous-traitants ne divulgue ou n'utilise à d'autres fins que pour 
1 e~ecul!O!'I du présent contrat sans y être dOment autoriSê par le MINISTRE, l'information 
11owemementale qur hJi es communiquée dans le cadre du présent contrat ou qui est 
9en ree a l'occasiOo de son ex~tJ011 ou plus genëralemellt QooJ que ce soit dont il aurait 
eu connaissance Clans le cadre de rexécution ou pléseot contrat. A cet effet, le 
PREST AT AIRE DE SERVICES s'engage à ~aire signer aux membres de son petSOnnel 
a cctéS a la reaI· auon do p:èsent contre! un engagement de C011fdèntialité, selon le 
formulaire JOt!!l â ~ 

18. PROTECTION OES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
Aux fins du présen1 conltal. on entend parc ~nt personnel• : bJt rensei;lnement 
QUI ronœ,œ une personne physi;ue et q pennet de rldentifier 
Le P ESTATAIRE DE SERVICES s'engage envera le MINISTRE à assurer la 
r.onftdenüalitè oes ltif011l18'Jons et a respecter la protection des renseignements 
personnels en plus 

d ,nformer son peisomel agent. rapréselllant ou sous-traltam des règles prav à la 
Lo, sur /'nets •w< documents des organismes publics et sur /a protection des 
r&nselgneme,m per$0nne/s (RLRO, c A-2 1) et nolammenl celles prevues aux 
ar.icles 53à 60.1, 62. 64 â 67 2, 83 89et 158 à 164 ainsi que des oblg)at!oos stipulées 
aux prèsemes d1SposIholls et diffuser à œt égard to-.ne ftnformallon peninente, 
de s'assurer que les membres de son personnel ont sgné, préa!ablemen à l'accès a 
des reoseignements personnels, l'engagemen de confidentiafrté selon fe formulaJre 
Joint a ~ Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra les transmettre aussitôt au 
MINISTRE et s'assurer du respect ce ces engagements; 

- de s·assurer que ses employés, agents, représentants ou sous-traitants, préalablement 
a racœs a des reoseignemenls personnels, respectent la conlldent!alité de ces 
ref\>eignements, seion le lomiu ire jojnt à~ 
de ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la 
pemonne concernée, à Qui que ce sol 
d L'bhser les renseignements personnels uniquemem pour la réalisation du contrat. 
ae l'9Clle 1r un renseignement petsonnel au nom ou MINISTRE dans les seuls cas où 
cela es! necessaire à la réallsafion du oontret et informer préalablement toute personne 
viSée par cette cueillette de rusage auquel ce rensegnemem est destiné, all\SI Que des 
a ues élèments mentionnés a ramcle 65 de la Lol sur raccès eux documents des 
org1111,smes publics el sur la protecoon des renseignements personnels 
de prendre toutes tes mesures de sèamté propres à assurer la confldenualité des 
1çnse /\90'18flts personnels, 
de ne CO!lSMer è rexplratlon du co11tr2 aucun dôcumen! contenant un 
rensegnerrient personnel ou conftdentief. quel que soit e soppol'! et ce. en procédant. 
a ses ka1S, à la des!rUCt,on des renseçnements personnels selon la fiche d'information 
relative à la destruction des documents contenant des renselgnements personnels de 
ta Commission <l'accès à nntormatlon du Québec d:spon1ble a l'adresse suivant!:l 
bllP 11WNW.œ gouy,qç,ca/la-dest,yçt,on.qes;doçumeots-contenanl;des-............. ,.. ______ -------1- "'" 



ANNEXE 2- OESCRtPT10N DÉTAILLÉE OU MANDAT ET MODALITÉS DE PA!EMEN 
CONTRAT NUMÈ~O : 2023-028 

DESCRIPTION DU MANDAT 

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à offrir des séances de formation pour le personnel des cabinets 
ministériels ayant pour titre« Comprendre et traduire du contenu administratif en lignes de communîcat,ons 
politiques » 

Le présent contrat comprend la diffusion de séances de formation pour environ _ ,articipants. Le MINISTRE est 
responsable de regrouper les participants et de proposer au PRESTATAIRE DE SERVICES des plages horaires 
dans un délai raisonnable. Les parties sont liées par une entente de confidentialité et les informations partagées 
durant la formation doivent demeurer confident1etles. 

DURÉ DU CONTRAT 

Le orésem contrat prendra effet a compter du 25 mai 2023 et se terminera au plus tard te 26 ma, 2023 

Demeure en vigueur, malgré ta fin du présent contrat, queue qu'en soit la cause, toute ciause qui. de par sa nature, 
devrait continuer de s'appliquer, incluant notamment les clauses concernant la sécurité de l'information 
gouvernementale, la protection des renseignements personnels, îa responsabilité du MINISTRE et celte eu 
PRESTATAlRE DE SERVICES ainsi que la propriété matérielle. 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

Les frais de déplacement, de séjour. de communication et tout autre frais, coût ou dépense relatifs au présent 
contrat sont a la charge du PRESTATAIRE DE SERVICES et sont compris dans le montant maxima! du contrat 

Pour I exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, le MINISTRE versera au 
PRESTATAIRE DE SERVICES une somme maximale de vingt-cinq m1He 
neuf cents dollars (25 900 $), auquel s'ajoute le cas ecneam, 1e mvr,tant correspondant aux taxes de vente 
applicables. Le montant versé par !e MINISTRE sera en fonction du nombre réel de participants à la formation. 

Ce montant y incluant les taxes, le cas échéant, sera versé en un seul versement, dans les trente (30) Jours 
suivant la date de réception de la facture accompagnée de pièces justificatives et cond1tionne!lement à la 
réalisation des travaux et à la remise de l'ensemble des biens livrables, a la satisfaction du MINISTRE. 

Aucun honoraire ne sera payable au PRESTATAIRE DE SERVICES pour les services applicabies à des reprises 
de travaux résultant d'erreurs ou d'omissions de la part du PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le MINISTRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérîeure des demandes de paiement déjà 
acquittees 

LIMITE DE RESPONSABILITE FINANCIÈRE 

La responsabilité financière du MINISTRE pour les honoraires encourus dans l'exécution du présent contrat ne 
pourra excéder la somme de 25 900 $ auquel s'ajoute, te cas échéant, le montant correspondant aux taxes de 
vente applicables. Le MINISTRE ne sera pas tenu de verser au PRESTATAIRE DE SERVICES toute somme 
excédentaire à ce montant. 



ANNEXE 3 - ENGAGEMENT 0E CONFIDENTIALITÉ 

Je soussigné. Steeve Leblanc, déclare formellement ce qui suit : 

1 J'ai été affecté à l'exécution du mandat faisant i'obJet du contrat de services 2023·028 afin d'offrir des séances 
de formation en communications à l'ensemble des cabinets politiques intervenu entre le MINISTRE et Pragma 
Stratég;es inc en date du 25 mai 2023; 

2 Je m'engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ni permettre que 
soit communiqué â quiconque quelque renseignement, personnei ou non. ou document. quel qu en soit le 
support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de 
1 exécution de mes fonctions, à moins d'avoir été dûment autorisé à ce faire par ie MINISTRE ou par l'un de 
ses représentants autorisés; 

3 Je m'engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d'un tel renseignement ou document a 
une fin autre que celle s'inscrivant dans le cadre des rapports contractuels entretenus entre moi-même et le 
MINlSTRE: 

4 Je m'engage de plus à respecter les politiques. directives et autres règles de sécurité applicables a 
l'rnformation gouvernementale et identifiées par le MfNISTRE et à assurer la sécurité des moyens 
d'identification me permettant d'accéder à l'information gouvernementale de même qu'aux lieux où elle est 
conseNée: 

5 J'ai été informé que le défaut par le soussigné de respecter tout ou partie du présent engagement de 
confidentialité m'expose à des recours légaux, des réclamations, des poursuites et toutes autres procédures 
en raison du préJUdice.causé pour quiconque est concerné par le contrat précité; 

6 . Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée 

ET J Al SIGNÉ À 

----CE __,,,:__.~-- JOUR DU MOIS DE __ I.N_ "lt)(A_.:::,.._· _______ DE L'AN 2-ed'.S 

ORIGINAL SIGNÉ 

(Sî§'nature du dèclarant ou de la déclarante) 



ANNEXE 4- DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS OE LOBBYISME 

Tn RE Dl CO rR,\T: FFRfR DE.\ StA 'CE.'; DE FORMATION E 1 C( 1MIJNlCAîlONSA !. 'EN ' _!',,!BLE or. C Bll\;[l', POi ITll)l !·'i 

\:t Ml RO Dl. CO T î: 20'.t'-028 

Jl <;OlJ'Nü i (r), ____________ STEEVI: L EBr ANC, PRl::S!DFNT _____________ _ 

( 10M ET TITRE D LA PERSONNE AlffORrSÉE PAR LF PRFS I J\ TAIRF Dl· SFRVICES) 

1 !\ CO TRI\Cl ,\ 1\ EC Lt MlNiSTtRE Dt J ONSEIL Exr::cunr. ATTE, ! . QUI:: LES DÈClARA.TtONSC!- l'RI S so 'f 1R/\lL H CU, JPL 17'1 S 
\ 1 Ol :) 1 r U, RD., 

\l 1)!\I DL : _ _ _ ___ _ _______ PRAGM.1\ STRAT[GiES 1:-.c ____________ _ 
(NOM DU PRESTATAHŒ Dl: SERVICES) 

( l 1- PRf <; \l'PFI (' 1 1 « f'RE TA l AlfŒ D.E SER VI ES ») 

JI Dl Cl \RI li QL 1, lJIT : 

1. .I' ,\1 LI [ f JI CCJMPRC D 1 [ 'ONHc1'1J O[; L l'IŒSE lF DECI l<ATtüN. 

J . JL ,t I<; ·\l TORISÉ 1:.) PAR LE PRESTATAIRE DE SERVICE~ A SK,NER l AJ'RÈSf.NTL DLCLARATlûN. 

3 . l .l PRf'> IAT,\IRE Df· \E,RVIC'ES DECL/\Rb (COCHER L'UNF OU L'AUTRE DES DÉCLARAT! NS SlilVAt\ ff.S 

4. 

[j2( QUI: PéRS( li\N · ' A EXERU. POUR SONCOMPTE,Qt, ECESOIT A TITRE DtLOBBYISTED'f.NTREPRJ, 1- <>l Dr [ UAB) b If --<.O SllL 

DE<; ACTIVlTÈS DE LOBBY ISML, AU SE S D • LA LOI SUR LA TRA.V.5PAR€NCE Er L 'Ël! IJQUF: L \ vlAllt.Rf lJE W88! I MF ( R L RÇ. 
C.T-11.011) FT D . AVIS F1'11S PAR LE COMMISSAIRI; Al' LOBBYlSME*, PRF.ALABlEMENT A Cl71f Dl 1 \P \lld 
RI LA IVEMENT A L PRF NTE . TTRJBUllON OU CON l R.,\ T : 

D QU[ DES Cl !VITE DC L08t1YISME, ,\ U SENS DE LI\ LOI S/11< J.A l'R.!.VSPARENo; Er L 'É71J!QlE E, tf,ITIÈRl Dl:. WBf/YI.Slft FI DL: 
I\Vh t MI l'AR L· COMMI RE AU LOBBYISME .. , ONT ÊTE EXERCÉES POUR ON OMPT ET Q 'ELLE 1 ·o f lfL t, 
('() roR.i\.tlTL EC CETrE 1 01 , AVEC CES /\ VIS Af ·sr Q • VEC LE CODE Dt; otO,\TOW ,IE DE.. LOBBtl TF. • (RLRQ. C. f ­
i l.011, R.2). 

1 L 'ORG Nl ME P 13LIC A DES MOTIFS RA1'>0N'NABLES !JE CROIR QUE DES COMMU liCATIO!\i'i D'INI Ll 'LNl l 

\0 CO l·ORMI:: À l LOI LR LA TRA\!SP;UŒNCE ET 1. 'tT!-1/QUE E,\ MATIÈRE DE lOBBtl!:i~t/1; ET AL ~OVE Dl:. DÉO 7UW<,IE nL 
I.OBIJHTL,_. fF L LI E' POUROBTE IR LECONl RAT,l J: OP! D!::LA l'R{: 1 1 E DECLA R"<TIO, PûllRRAÈIRETHA '\1f~I Al 
Cn1v1 11SSA1RC AU LOBBYbMEJ' R L 'ORGA l ME PUBLIC. 

ORIGINAL SIGNÉ 
t r fAl '>IGNF. ---..;::===~----~--.....J----

(StG ,,x·r IJRf) (D •\ l i ) 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Prohibition . 

14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 

Accès non autorisé. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 

1982, C. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Secret industriel d'un tiers . 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou 
un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, C. 30, a. 23. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un 
tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a.24 . 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir: 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision . La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée ( art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 

Montréal 

b) Motifs: 

525, boui. René-Levesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G1 R 5S9 

500, boui. René Lévesque 
Ouest 

Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Téléc.: 418 529-3102 

Téléc. : 514 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public) . 

c) Délais: 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


